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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Geld, Währung und Kredit

Banken

La Commission de l'économie et des redevances du Conseil des Etats (CER-CE) a
déposé une motion qui vise la modification de l'article 19 de la loi fédérale sur
l'échange automatique de renseignements en matière fiscale (LEAR). L'objectif de la
motion est de renforcer la protection juridique individuelle. Précisément, la CER-CE
souhaite empêcher l'échange de renseignements pour des cas individuels si une
violation de biens juridiques essentiels paraît vraisemblable. De son côté, le Conseil
fédéral s'est prononcé contre la motion. 
Ueli Maurer (udc, ZH), responsable du Département fédéral des finances (DFF), a
indiqué que l'alinéa 2 de l'article 19 de la LEAR garantissait un cadre juridique suffisant
pour sauvegarder la protection individuelle. Il a précisé que, selon de nombreuses
publications scientifiques, l'alinéa 2 protégeait suffisamment les droits de l'homme et
les libertés fondamentales. En résumé, le Conseil fédéral a estimé qu'une telle révision
n'était non seulement pas nécessaire, mais aussi inopportune étant donné que
l'application des premiers échanges automatiques n'avait pas encore eu lieu. Malgré les
arguments du Conseil fédéral, la chambre des cantons a suivi sa commission et s'est
prononcée en faveur de la motion par 24 voix contre 17. La motion passe à la chambre
du peuple. 1

MOTION
DATUM: 05.12.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

La commission de l’économie et des redevances du Conseil national (CER-CN) a
proposé à sa chambre, par 16 voix contre 8, de rejeter la motion de la CER-CE. La
majorité a estimé que les bases légales existantes garantissaient la protection juridique
individuelle dans le cadre de l’échange automatique de renseignements (EAR). A
l’opposé, une minorité a émis des doutes sur la protection juridique individuelle
induite par l’art.19 al.2 de la LEAR. Finalement, la chambre du peuple a rejeté la motion
par 122 voix contre 66. 2

MOTION
DATUM: 29.05.2018
GUILLAUME ZUMOFEN

1) BO CE, 2017, p.879 s.; Communiqué de presse, CER-CE
2) BO CN, 2018, pp.629 s.; Communiqué de presse CER-CN; Rapport CER-CN
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